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CONCOURS SILURE 26 et27 juin
A CHAUGEY(21)

                                                          REGLEMENT
Article 1 :                                                
Tout participant devra posséder obligatoirement le permis de pêche 2010 à jour de timbres fiscaux.

Action de pêche exclusivement en bateau, traîne interdite.

Assurance bateau ou responsabilité civile OBLIGATOIRE pour le propriétaire du bateau.

Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pour les participants.
Le propriétaire doit être en possession des papiers réglementaires habituels de l’embarcation et le permis en fonction de la cylindrée du moteur utilisé.
Règlement sécurité VNF obligatoire.(Contrôle fluvial important)

LES ORGANISATEURS SE RESERVENT LE DROIT DE DEMANDER DES JUSTIFICATIFS AUX PARTICIPANTS. L’ORGANISATION ET L’ASSOCIATION DECLINENT TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE NON RESPECT DES MESURES DE SECURITE.
ACTIONS DE PECHE
Article 2 :
 Matériel :
Nombre de cannes : 4 maximum par bateau.( à condition d’être en  règle avec les réciprocités.)
Leurres, appâts légaux, reconnus et autorisés par la législation en vigueur.

Gaffe interdite.

Pêche à la traîne interdite.

Pêche du bord d’une rive ou sur un sol ou rocher interdite.

Clonck  autorisé seulement à partir de 9h le samedi matin et 10h le dimanche matin.

 Limites :
Concours autorisé du PK 211 AU  PK 220.
Tailles :
Suivant la législation en vigueur, les silures pêchés devront mesurer 1mètre minimum pour homologation.

Cœff. 1  de 1m à 1m40

Cœff. 2  de 1m40 à 1m60
Cœff. 3 de 1m60 à 1m90

Cœff. 4  supérieur à 1m90 
 Prises :

Tout poisson maillé doit  être maintenu vivant pour homologation

Tout poisson mort et mutilé ne sera pas retenu pour le classement 

ESPECES RETENUES POUR LE CLASSEMENT : SILURE UNIQUEMENT

CLASSEMENT
 Article 3 : 

Toutes les prises seront mesurées vivantes au ponton de contrôle et classées  par rapport à la longueur et au cœff. 
EX : 1M22 =  122 points 

EX ; 1M66  = 498 points

POINTAGE
  Article 4 :
Tout  équipage sera pointé et enregistré par appel au départ et à l’arrivée. 

Tout équipage non enregistré  sera éliminé, sauf cas particuliers et avis des commissaires (panne, incident)
En accord avec l’organisation.
Article 5 :
Les organisateurs se réservent le droit d’annuler le concours pour des raisons de sécurité.Il sera procédé au remboursement de l’engagement.     

                 PLANNING DU CONCOURS DE PECHE AU SILURE A CHAUGEY


DU 26 et 27 juin 2009
SAMEDI 26 juin :
5H  du matin  accueil des participants, café, croissants
6 H30 du matin briefing : règlementation, horaires, consignes de sécurité, appel des équipages

7H00 : départ des concurrents vers les lieux de pêche

18h30 : Retour au ponton et pointage des équipes 
AVIS AU RETARDATAIRES : Tout bateau arrivé en retard ne sera pas comptabilisé

20H : Dîner et soirée conviviale 

 Dimanche 27 juin :
5H  du matin  café croissants, briefing, horaires, consignes de sécurité, appels des équipages

5H 40. Départ des concurrents vers les lieux de pêche

12H00 Retour au ponton pointage des équipes 
AVIS AU RETARDATAIRE : tout bateau arrivé en retard ne sera pas comptabilisé.
15H00 proclamation définitive des résultats et remise des prix.
INFORMATIONS

Prix de l’inscription 100 euros par embarcation (maximum 2 personnes) ,2 jours de compétitions,

2 petits déjeuners, repas du samedi soir compris.

BULLETIN D’INSCRIPTION

CONCOURS DE PECHE AU SILURE.
 Prix 100 euros par embarcation (2 jours de compétition, 2 petits déjeuners, repas du samedi soir compris).

Nom :…………………………………………………………………………………..

Prénom :………………………………………………………………………………..

Adresse :……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

Tel :……………………………………………………………………………………..

Nom :…………………………………………………………………………………..

Prénom :………………………………………………………………………………..

Adresse :……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

Tel :……………………………………………………………………………………..

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETOURNER AVANT LE :
13 JUIN 2010
 A : Mr PALANCHON FABIEN

       26 RUE DE ROME

       39500 DAMPARIS

CHEQUE A L’ORDRE DE  PASSION CARNASSIERS 

Tel :
PALANCHON FABIEN 06.81.67.97.22
BARBIER  JULIEN  06.62.14.48.71
                                                                  Possibilité d’avoir des repas supplémentaires :
   15€ LE REPAS SUPLEMENTAIRE

Nom :…………………………………………………………………………………..

Prénom :………………………………………………………………………………..

Adresse :……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

Tel :……………………………………………………………………………………..

Nombre de personnes :

Article 12 : DROIT A L’IMAGE

Toute équipe engagée autorise les organisateurs à utiliser d’éventuelles photos pour la promotion et les comptes-rendus de la compétition.
www.passioncarnassiers.fr
